


L’indemnité de suivi et d’aide aux élèves mise en place à la rentrée dernière est sensée
compenser le versement de l’ISOE dans le 2nd degré. Alors qu’en 1993, la création du
corps des PE devait annihiler les différences, l’écart de revenu est de l’ordre de 1 200
euros par an entre un-e PE et un-e certifié-e. Les 400 euros promis aux enseignant-es
du 1er degré sont  donc  bien  loin  du compte  d’autant  plus que bon nombre de nos
collègues  conseiller-es pédagogiques  ou  enseignant-es en  SEGPA par  exemple,  en
sont exclu-es. 

Il y a urgence en la matière. Urgence à prendre des véritables mesures équitables de
revalorisations pour tou-tes et l'annonce de la réouverture du dossier par la ministre est
en ce sens un signe positif. 

La circulaire  sur les temps partiels  a été publiée sur l’Intranet sans qu’aucune
discussion n’ait été entamée. Le SNUipp-FSU dénonce ce fonctionnement qui nie les
compétences de la CAPD. D’autre part, il n’est pas acceptable que les personnels qui
ont demandé un temps partiel sur autorisation payent le prix du manque de moyens en
personnels.

Pour certain-es ce temps libéré,  qu’ils  et  elles se payent  et  qui  doit  donc être
compensé, est une façon de poursuivre leur mission de façon plus sereine, d’échapper
à la souffrance au travail et donc de rendre un meilleur service à l’École. Même si ce
type de temps partiel  requiert  une autorisation,  les refus qui ont été prononcés cette
année et qui sont prévus dans la circulaire, sont vécus comme un recul des droits et une
injustice.  Ces  refus  vont  avoir  des  conséquences  sur  leur  vie  professionnelle  et
personnelle.  Ils  pénalisent  plus  particulièrement  les  femmes  qui  sont  les  plus
nombreuses à demander des temps partiels. C'est d'autant plus inacceptable que de
très nombreux-ses collègues attendent parfois depuis plusieurs années de rentrer dans
notre département, placé-es de fait en disponibilité de droit. C'est un véritable gâchis
pour l'administration qui a formé des collègues qui ne peuvent plus exercer leur métier.
Nous demandons de nouveau la possibilité qu’un grand nombre de collègues puissent
intégrer notre département lors des différentes phases des permutations.
Parallèlement,  nous  renouvelons  notre  demande  d’augmenter  les  possibilités
d’allègement de services pour les collègues qui en font la demande.

Par  ailleurs,  le  SNUipp-FSU  dénonce  les  pressions  exercées  sur  certains
collègues en marge de la mobilisation autour de la refonte de la carte de l’Éducation
Prioritaire. C’est en tant que citoyen-nes, et en toute légalité, que ces collègues se sont
exprimé-es et mobilisé-es pour la sauvegarde d’un dispositif au service de la lutte contre
les inégalités. Ces pressions doivent cesser, pour ne pas augurer d’un nouveau type de
relations avec l’administration. Il faut réinstaurer des relations sereines et de confiance.


